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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Rideau Carleton  Ottawa 

Date     Jeudi 17 août 2023 Heure de départ 16 h 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 11 : Couvert 

(Temp. : 27 oC)  

Vent                                    18 km/h (Nord) 

État de la piste Courses 1 à 11 : Rapide (Variante 0 s)   

Nombre de 
courses 

11 Courses de 
qualification  

Ø Inscriptions 
totales  

82/86 

Total des paris 
mutuels 

$194,435 

Vétérinaire 
contacté     

  Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Weber Michael Coles Sharla Pote, Emma (à distance)  

Rapport sur les courses de la journée :  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

Bureau :  

 REMARQUE :  

Étant donné que The Capital Fair se tient à Rideau jusqu’au 28 août, les 

personnes transportant des chevaux par camion doivent s’attendre à des retards 

pour atteindre la zone des écuries.  

Les règles applicables en matière de rétention et de HPIE (Lasix) demeurent en 

vigueur. 

L’infraction à l’une ou l’autre de ces règles entraînera le retrait du cheval en 

retard, quelle qu’en soit la raison.   

 

 Examen avec le conducteur, Stephane Pouliot, au sujet de sa stimulation du 

cheval, “WATCH HER GO”, lors de la Course 3, disputée le 13 août.  
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Après l’examen de la vidéo de la course en compagnie de M. Pouliot, il a promis 

d’apporter des corrections à sa manière de stimulation pour respecter les règles 

en la matière.  

Un avertissement officiel a été ajouté sur la licence du participant à cet égard. 

  

 Un rapport d’investigation a été reçu au sujet de Sébastien Turenne qui a été 

trouvé en possession d’aiguilles et de seringues alors qu’il entrait dans la zone 

des écuries le 13 juillet.  

M. Turenne assistera à un examen à ce sujet le 20 août au bureau des juges.  

 

 

Courses :  

 Jacques Beaudoin est exempté d’une course.  

 

1. Le #3, “BAD APPLE”, (Pascal Berube), a subi un bris d’équipement survenu 

avant le poteau de ½ mille et a remporté la course avec de l’équipement brisé. 

Rien d’autre à signaler. 

 

2. Rien à signaler.  

 

3. Le #3, “KEVINS PLAYMATE”, (William Roy), a subi un bris d’équipement (fer) 

après le départ, et a terminé la course avec de l’équipement brisé. 

Rien d’autre à signaler. 

  

4. Les conducteurs des #1, “MAJOR MOTION”, (Pascal Berube), et #3, 

“PANTHEON SEELSTER”, (Samuel Fillion), ont été prévenus en ce qui 

concerne les conversations durant la parade préalable à la course.  

Rien d’autre à signaler. 

 

5. Enquête sur le #6, “GETTING MESSI”, (Pascal Berube), arrivé en 4e position, 

au sujet d’une possible infraction aux règles sur les bris d’allure dans le dernier 

droit.  

Le #6 a changé d’allure puis a fait un bris d’allure dans le dernier droit et, de ce 

fait, a enfreint la règle 22.27 de la CAJO (défaut de perdre continuellement du 

terrain en perte de foulée).  

Le #6 a terminé la course en 4e position, et a été placé en 6e position.  

Rien d’autre à signaler.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/rQXQ-u-JY34 

  

https://youtu.be/rQXQ-u-JY34
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6. Le #7, “CELIA BAYAMA”, (Stephane Brosseau), a subi un bris d’équipement 

(fer) après le départ, et a terminé la course avec de l’équipement brisé.  

Rien d’autre à signaler. 

  

7. Rien à signaler.  

 

8. Rien à signaler.  

 

9. Rien à signaler.  

 

10. Enquête sur la performance du #9, “JITTERS BETTOR”, (Ryan Guy), après le 

départ au sujet d’une possible sortie.  

Le #9 a enfreint la règle 18.08.02 (b) de la CAJO (se rendre à l’intérieur de trois 

pylônes consécutifs ou plus) en se rendant à l’intérieur de cinq pylônes 

consécutifs.  

Le #9 a terminé la course en 5e position et a été placé en 9e position (la 

dernière).  

M. Guy se présentera à un examen au sujet de l’infraction à cette règle.  

Rien d’autre à signaler.  

Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/jvFYFJ9gwMs  

 

11. Examen du départ de la course au sujet d’une possible obstruction du #4, 

“DUKE LAVICTOIRE”, (Pascal Berube), au #3, “EMMA TOWN BUD”, (Pierre 

Bovay).  

Après l’examen de la vidéo, on a conclu qu’il n’y avait pas eu d’obstruction au 

départ.  

Rien d’autre à signaler. 

 

 

  

Réclamations :  

Aucune  

 

https://youtu.be/jvFYFJ9gwMs

